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Inventaire des obstacles liés à la collaboration transfrontalière
	Thème

Santé et médico-social

	Nom de l’obstacle

Schéma d’organisation sanitaire transfrontalier franco-belge

	Description de l’obstacle

Il n’existe pas de démarche de planification pour organiser l’offre de soins transfrontalière.

Du côté français, même si la réglementation relative au schéma régional d’organisation sanitaire (SROS) prévoit que le schéma doit tenir « compte de l’articulation des moyens des établissements de santé avec (…) l’offre de soins des régions limitrophes et territoires frontaliers ».

Pourtant, dans certaines zones, l’implantation d’équipements hospitaliers franco belges voire l’émergence de bassins de soins transfrontaliers pourraient se justifier, eu égard aux spécificités de certains territoires frontaliers. 

Le corollaire de cette prise en compte du territoire belge dans la planification française pourrait être la possibilité de cofinancer certains équipements, qui seraient installés en France ou en Belgique, selon l’état des lieux et les négociations adéquates voire la légitimation de bassins de soins transfrontaliers.



	Normes en cause

Code de la Santé publique

Code de la Sécurité sociale

	Que proposez-vous pour lever l’obstacle ?

Une révolution culturelle : passage d’une logique de territoire national de santé à la prise en compte du territoire transfrontalier belge dans la planification et, a fortiori, pour l’allocation de moyens financiers

Une évolution réglementaire par l’existence dans chacun des deux pays d’un schéma d’organisation sanitaire intégrant un volet transfrontalier identique.

Ce volet transfrontalier permet de positionner l’offre de soins par rapport à des besoins d’une population transfrontalière tout en respectant la cohérence des schémas sanitaires de chaque pays.

Peuvent s’inscrire dans ce volet commun tous les éléments de l’offre de soins communs aux schémas d’organisation sanitaires des deux pays.

A titre d’exemple : 

Actuellement, certains établissements utilisent leurs équipements en commun avec la partie belge, sur base de conventions (par exemple, entre les centres hospitaliers de Tourcoing et Mouscron, la convention IRM/Scintigraphie). La logique de cofinancement de ce type d’équipements est de nature à générer des économies d’échelle.

Quant à la création de bassins de soins transfrontaliers, elle a pour finalité l’amélioration de la vie quotidienne de la population : qualité du service, proximité des services…

A ce sujet, l’expérience Transcards en Thiérache connaît un vif succès.

Il existe actuellement deux projets dits de Zones Organisées d’Accès aux Soins Transfrontaliers (ZOAST) sur la frontière franco-belge : l’un dans une zone urbaine (Tourcoing, Roubaix, Wattrelos et Mouscron), l’autre en zone rurale (Dinant – Givet).

	Objectifs escomptés

Valoriser la dynamique transfrontalière

Concevoir un schéma d’organisation sanitaire transfrontalier

Eviter les surcoûts relatifs à la non prise en compte de l’existant, dans une logique de proximité et d’organisation en réseaux avec un effet d’effacement de la frontière

Réaliser des économies d’échelle pour l’implantation d’équipements transfrontaliers

Améliorer la qualité des services rendus à la population, leur vie quotidienne

Optimiser et rationaliser les structures existantes, 

Contribuer à la création d’eurégios, participer à la concrétisation de l’Europe sociale.

	Autres suggestions



	Auteurs

OFBS : CRAM Nord-Picardie, CRAM Nord-Est, ARH Nord-Pas de Calais, DRASS Nord-Pas de Calais, UNMS et 
CPAM St Quentin
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